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ÉTUDE DE CAS
Cas RAMBARG - corrigé
Dossier A : 

Analyse d’un contrat de travail : le Contrat Nouvelle Embauche (C.N.E.)


A - 1/ Depuis quelle date, ce contrat peut-il être conclu ?

Le C.N.E. peut être conclu depuis le 4 août 2005.


A - 2/ Quelles sont les entreprises qui peuvent bénéficier de ce contrat ?

Les entreprises du secteur privé (entreprises, associations,…) qui emploient au plus 20 salariés ; pour toute nouvelle embauche.


A - 3/ Quelles sont les modalités liées à la rupture par l’employeur et par le salarié de ce contrat ?

Pendant les deux premières années qui suivent sa conclusion, le C.N.E. peut être rompu à l'initiative de l'employeur ou du salarié, dans les conditions suivantes :

1. NOTIFICATION 
La rupture doit être notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.
2.
PRÉAVIS 
Lorsque l'employeur est à l'initiative de la rupture, et sauf faute grave ou force majeure, la présentation de la lettre recommandée fait courir, dès lors que le salarié est présent depuis au moins un mois dans l'entreprise, un préavis. La durée de celui-ci est fixée à au moins deux semaines, dans le cas d'un contrat conclu depuis moins de six mois à la date de la présentation de la lettre recommandée, et à au moins un mois dans le cas d'un contrat conclu depuis au moins six mois.
3.
INDEMNITÉ 
Lorsqu'il est à l'initiative de la rupture, sauf faute grave, l'employeur doit verser au salarié une indemnité égale à 8 % du montant total de la rémunération brute due au salarié depuis la conclusion du contrat. Cette indemnité n'est soumise ni à l'impôt sur le revenu ni à cotisations sociales. À cette indemnité versée au salarié s'ajoute une contribution de l'employeur, égale à 2 % de la rémunération brute due au salarié depuis le début du contrat. Cette contribution est recouvrée par les ASSEDIC ; elle est destinée à financer les actions d'accompagnement renforcé du salarié par le service public de l'emploi en vue de son retour à l'emploi. Elle n'est pas considérée comme un élément de salaire au sens de l'article L. 242-1 du code de la sécurité sociale et n'est donc pas soumise à cotisations de sécurité sociale.


A - 4/ L’employeur peut-il signer un autre C.N.E., le lendemain de la rupture d’un précédent C.N.E. ? Pourquoi ?

Non, il ne peut pas réembaucher le même salarié avant une durée de trois mois suivant la rupture du précédent C.N.E..
Cependant, il peut tout à  fait embaucher immédiatement un autre salarié.

Précision : ce qui va a l’encontre d’un des principes du licenciement économique puisque le salarié licencié bénéficie d’une priorité de réembauche.


A - 5/ Qu’est-ce qu’une période d’essai ? Quelle est sa spécificité dans un C.N.E. ?

C’est une période qui permet à l’employeur (dès le début du contrat de travail) d’apprécier les qualités du salarié et au salarié d’apprécier les conditions de travail. Durant cette période, salarié comme employeur peuvent arrêter le contrat de travail à tout moment et sans justificatif.

Dans le cas du C.N.E., la période d’essai a une durée de deux ans mais elle est soumise à une réglementation (cf. question A - 3).
Dossier B : 

Licenciement d’un salarié 

B - 1/ Y a-t-il des représentants du personnel dans cette entreprise ? 

Non, car l’entreprise a moins de 11 salariés.

B - 2/  Existe-t-il des syndicats représentatifs des salariés qui peuvent me défendre ?

Quel est leur rôle dans ce cas ?

Oui comme, par exemples, les syndicats : C.G.T., F.O., C.F.D.T., C.G.C., C.F.T.C….
Leur rôle est de défendre les droits des salariés.

B - 3/ Quelle autre solution, plutôt que le licenciement pour faute, l’employeur a-t-il pour me licencier dans le cadre du C.N.E. ?

La rupture du contrat, du fait de l’employeur, dans les deux premières années du contrat ce qui est une spécificité du CNE.


B - 4/ Quelles seront les indemnités que je percevrai, dans ces deux cas possibles ?

(Ma rémunération brute depuis mon embauche est de 1 200 euros par mois)

4 mois * 1 200 euros* 8 % = 384 euros.

B - 5/ Si je ne suis pas d’accord avec le licenciement, quel sera le tribunal compétent ?

Le conseil des prud’hommes sera le tribunal compétent car il s’agit d’un conflit entre employeur et salarié dans le cadre du contrat de travail.

Dossier C :

Remplacement d’un salarié licencié et conséquences financières

C - 1/ Peut-il réembaucher une personne en C.N.E. dès le mois de mai ? Pourquoi ?

Non, car il existe un délai de carence de trois mois pendant lequel l’employeur ne peut pas réembaucher suite à la rupture à son initiative d’un C.N.E..


C - 2/ Citez au moins trois entreprises de travail temporaire que vous connaissez.

Man power, Adecco, Jubil Interim, Vedior bis…

C - 3/ Quelle est la fonction principale d’une agence de travail temporaire ?

Trouver le salarié qui correspond au besoin ponctuel de l’entreprise.


C - 4/ Quels sont les trois parties, signataires d’un contrat de travail temporaire ?

L’entreprise de travail temporaire, l’entreprise utilisatrice et le travailleur intérimaire.

C - 5/ Qu’est-ce que le seuil de rentabilité ? 

Déterminez le seuil de rentabilité prévisionnel pour l’année prochaine.

Le seuil de rentabilité est le montant du chiffre d’affaires pour lequel l’entreprise ne réalise ni perte ni bénéfice. Dès qu’elle le dépasse, l’entreprise commence à réaliser des bénéfices.

25 000 / (40 000 / 100 000)= 62 500 euros


C - 6/ Sachant qu’à compter de mai, Monsieur RAMBARG décide de prendre un travailleur intérimaire jusqu’à la fin de l’année et que son coût mensuel est le double du salaire initial de Monsieur NASSÉRY, déterminez le nouveau seuil de rentabilité.

	Chiffre d’affaires prévisionnel
	100 000
	

	Charges variables 
	60 000
	

	Marge sur Coût Variable
	40 000
	= CA – Charges variables

	Charges fixes
	39 400
	

	Résultat prévisionnel (bénéfice)
	600
	= MCV – Charges fixes


Nouveau seuil de rentabilité = 39400 / 0.40  = 98 500 euros.
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